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CHAPITRE II — COMPÉTENCE (art. 4 à 19)

Article 4 - Compétence générale

Sont compétentes pour statuer sur l'ensemble d'une succession les juridictions de l'État membre
dans lequel le défunt avait sa résidence habituelle au moment de son décès.

CJUE, 16 juil. 2020, E.E., Aff. C-80/19

Aff. C-80/19, Concl. M. Campos Sánchez-Bordona

Dispostif 4 (et motif 80) : "Les articles 4 et 59 du règlement n° 650/2012 doivent être
interprétés en ce sens qu’un notaire d’un État membre, qui n’est pas qualifié de « juridiction »,
au sens de ce règlement, peut, sans appliquer les règles générales de compétence prévues
par ledit règlement, délivrer les certificats nationaux d’hérédité. Si la juridiction de renvoi
considère que ces certificats remplissent les conditions prévues à l’article 3, paragraphe 1,
sous i), du même règlement, et peuvent, dès lors, être considérés comme étant des « actes
authentiques », au sens de cette disposition, ceux-ci produisent, dans les autres États
membres, les effets que l’article 59, paragraphe 1, et l’article 60, paragraphe 1, du règlement
n° 650/2012 attribuent aux actes authentiques".

Dispositif 5 (et motif 96) : "Les articles 4, 5, 7 et 22 ainsi que l’article 83, paragraphes 2 et 4,
du règlement n° 650/2012 doivent être interprétés en ce sens que la volonté du de cujus ainsi
que l’accord entre ses successibles peuvent conduire à la détermination d’une juridiction
compétente en matière de successions et à l’application d’une loi successorale d’un État
membre autre que celles qui résulteraient de l’application des critères dégagés par ce
règlement".

Mots-Clefs: Succession
Juridiction (notion)
Notaire
Décision (notion)
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Certificat
Acte authentique
Loi applicable
Convention attributive de juridiction

Concl., 26 mars 2020, sur Q. préj. (LT), 4
févr. 2019, E. E., Aff. C-80/19

Aff. C-80/19, Concl. M. Campos Sánchez-Bordona

Partie requérante: E. E.

Autres parties: Une notaire de la quatrième étude notariale de la ville de Kaunas [nom de la
notaire], K.-D. E.

1) Est-ce que la situation de l’affaire au principal, où une citoyenne lituanienne, dont la
résidence habituelle était éventuellement dans un autre État membre à la date de son décès,
mais qui n’avait en tout état de cause jamais rompu ses liens avec son pays d’origine et qui,
notamment, avait établi un testament avant son décès en Lituanie, par lequel elle avait légué
tous ses biens à son héritier, un citoyen lituanien, et où il est apparu au moment de l’ouverture
de la succession que l’ensemble de l’héritage consistait en un bien immobilier situé en
Lituanie, et où, par ailleurs, son mari survivant, ressortissant d’un autre État membre, avait
clairement exprimé son intention de renoncer à toutes prétentions sur les biens de la défunte,
n’avait pas pris part à la procédure juridictionnelle en Lituanie et avait consenti à la
compétence des juridictions lituaniennes et à l’application du droit lituanien, doit être
considérée, au sens des dispositions du règlement 650/2012, comme une succession ayant
une incidence transfrontalière auquel ce règlement devrait s’appliquer ? 

2) Les notaires lituaniens, qui ouvrent une succession, délivrent un certificat du droit sur la
succession et opèrent les autres actes nécessaires pour que les héritiers fassent valoir leurs
droits, doivent-ils être considérés comme des «juridictions» au sens de l’article 3, paragraphe
2, du règlement 650/2012, compte tenu du fait que les notaires respectent dans leur activité
les principes d’impartialité et d’indépendance, que leurs décisions lient les notaires ou les
autorités judiciaires, et que leurs actes peuvent faire l’objet d’une procédure juridictionnelle ? 

3) Si la réponse à la deuxième question est positive, les certificats du droit sur la succession
délivrés par les notaires lituaniens doivent-ils être considérés comme des décisions au sens
de l’article 3, paragraphe 1, sous g), du règlement 650/2012 et faudrait-il de ce fait établir une
compétence aux fins de les délivrer ? 

4) Si la réponse à la deuxième question est négative, les dispositions de l’article 4, de l’article
59 du règlement 650/2012 (en combinaison ou séparément, mais pas uniquement) doivent-
elles être interprétées en ce sens que les notaires lituaniens ont le droit, sans appliquer les
règles générales de compétence, de délivrer des certificats du droit sur la succession, et que
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ces derniers soient considérés comme étant des documents authentiques, entraînant aussi
des effets juridiques dans les autres États membres ? 

5) L’article 4 du règlement 650/2012 (ou d’autres dispositions de ce règlement) doit-il être
interprété en ce sens que la résidence habituelle du défunt peut être fixée seulement dans un
État membre spécifique ? 

6) Les dispositions des articles 4, 5, 7, 22 du règlement 650/2012 (en combinaison ou
séparément, mais pas uniquement) doivent-elles être interprétées et appliquées en ce sens
qu’en vertu des circonstances factuelles de l’affaire mentionnées à la première question, les
parties intéressées en l’espèce ont consenti à la compétence des juridictions lituaniennes et à
l’application du droit lituanien ?

Conclusions de l'AG M. Campos Sánchez-Bordona : 

"1) L’article 4 du règlement (UE) n° 650/2012 (…), ainsi que les autres dispositions relatives à
la résidence habituelle du défunt, doivent être interprétés en ce sens que cette résidence
habituelle ne peut être qu’unique.

2) Lorsque la résidence habituelle du défunt se situe dans un État et que les autres éléments
pertinents de la succession se trouvent dans un ou plusieurs autres États, la succession est
de nature transfrontière, si bien que le règlement n° 650/2012 est applicable.

3) L’article 3, paragraphe 2, et l’article 4 du règlement no 650/2012 doivent être interprétés en
ce sens qu’un notaire qui ne peut être qualifié de « juridiction » au sens de cette disposition
n’est pas soumis aux règles de compétence prévues par ce règlement.

4) (…)."

MOTS CLEFS: Succession
Internationalité
Résidence habituelle

CJUE, 21 juin 2018, Vincent Pierre Oberle,
Aff. C-20/17

Aff. C-20/17, Concl. M. Szpunar
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Dispositif (et motif 59) : "L’article 4 du règlement (UE) n° 650/2012 (…) doit être interprété en
ce sens qu’il s’oppose à une réglementation d’un État membre, telle que celle en cause au
principal [il s'agit de la législation allemande], qui prévoit que, bien que le défunt n’avait pas,
au moment de son décès, sa résidence habituelle dans cet État membre, les juridictions de ce
dernier demeurent compétentes pour la délivrance des certificats successoraux nationaux,
dans le cadre d’une succession ayant une incidence transfrontalière, lorsque des biens
successoraux sont situés sur le territoire dudit État membre ou si le défunt avait la nationalité
du même État membre".

Mots-Clefs: Compétence exclusive
Succession
Certificat
Droit national
Droit de l'Union européenne

Concl., 22 févr. 2018, sur Q. préj. (DE), 18
janv. 2017, Vincent Pierre Oberle, Aff. C-
20/17

Aff. C-20/17, Concl. M. Szpunar

Partie demanderesse et requérante: Vincent Pierre Oberle

L’article 4 du règlement (UE) n° 650/2012 (…), doit-il être interprété en ce sens qu’il détermine
également la compétence internationale exclusive en matière de délivrance, dans les États
membres, des certificats successoraux nationaux qui n’ont pas été remplacés par le certificat
successoral européen (voir article 62, paragraphe 3, du règlement n° 650/2012), si bien que
les dispositions divergentes adoptées par les législateurs nationaux en ce qui concerne la
compétence internationale en matière de délivrance des certificats successoraux nationaux —
telles que l’article 105 du Gesetz über das Verfahren in Familiensachen und in den
Angelegenheiten der freiwilligen Gerichtsbarkeit en Allemagne — sont inopérantes au motif
qu’elles sont contraires à des dispositions de droit européen de rang supérieur ?

Conclusions de l'AG M. Szpunar : 

"L’article 4 du règlement (UE) n° 650/2012 (…), doit être interprété en ce sens qu’il détermine
également la compétence en matière de procédures devant les autorités judiciaires d’un État
membre portant sur la délivrance de certificats successoraux nationaux".

MOTS CLEFS: Compétence exclusive
Succession
Certificat
Droit national
Droit de l'Union européenne
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C1, 12 juill. 2023, n° 21-10905 et 21-11041

Pourvoi n° 21-10905 et 21-11041

Motifs : "9. Aux termes de l'article 4 du règlement (UE) n° 650/2012 du Parlement européen et
du Conseil du 4 juillet 2012 relatif à la compétence, la loi applicable, la reconnaissance et
l'exécution des actes authentiques en matière de successions et à la création d'un certificat
successoral européen, sont compétentes pour statuer sur l'ensemble d'une succession les
juridictions de l'État membre dans lequel le défunt avait sa résidence habituelle au moment de
son décès.

10. Selon le considérant 23 de ce règlement, afin de déterminer la résidence habituelle,
l'autorité chargée de la succession doit procéder à une évaluation d'ensemble des
circonstances de la vie du défunt au cours des années précédant son décès et au moment de
son décès, prenant en compte tous les éléments de fait pertinents, notamment la durée et la
régularité de la présence du défunt dans l'État concerné ainsi que les conditions et les raisons
de cette présence, la résidence habituelle ainsi déterminée devant révéler un lien étroit et
stable avec l'État concerné, compte tenu des objectifs spécifiques du règlement.

11. Après avoir constaté que [M] [I] ne s'était installé au Portugal qu'à compter du 28 juin 2016
et qu'étant décédé le 20 novembre 2016, il n'y avait résidé que moins de cinq mois, la cour
d'appel a relevé que celui-ci avait entrepris très tardivement d'apprendre le portugais, qu'au
moment de son décès, il était toujours inscrit sur les listes électorales françaises et que, s'il
était propriétaire avec son épouse d'au moins un bien immobilier au Portugal, où ils étaient
officiellement domiciliés, ceux-ci détenaient toujours une maison en France et que l'examen
des nombreuses attestations produites révèlait que les familles des époux, la plupart de leurs
relations amicales, ainsi que les principaux bénéficiaires du contrat d'assurance sur la vie,
étaient domiciliés en France.

12. La cour d'appel en a souverainement déduit qu'à la date de son décès, [M] [I] avait sa
résidence habituelle en France et a, par ces seuls motifs, légalement justifié sa décision."

Mots-Clefs: Succession
Résidence habituelle
Compétence

Civ. 1e, 29 mai 2019, n° 18-13383

Pourvoi n° 18-13383
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Motifs: "Mais attendu qu'aux termes de l'article 4 du règlement (UE) n° 650/2012 (…), sont
compétentes pour statuer sur l'ensemble d'une succession les juridictions de l'État membre
dans lequel le défunt avait sa résidence habituelle au moment de son décès ; 

Attendu qu'il résulte des considérants 23 et 24 du préambule de ce règlement qu'afin de
déterminer la résidence habituelle, l'autorité chargée de la succession doit procéder à une
évaluation d'ensemble des circonstances de la vie du défunt au cours des années précédant
son décès et au moment de son décès, prenant en compte tous les éléments de fait
pertinents, notamment la durée et la régularité de la présence du défunt dans l'État concerné
ainsi que les conditions et les raisons de cette présence, la résidence habituelle ainsi
déterminée devant révéler un lien étroit et stable avec l'État concerné, compte tenu des
objectifs spécifiques du règlement ; que, dans les cas où il s'avère complexe de déterminer la
résidence habituelle du défunt, par exemple lorsque celui-ci vivait de façon alternée dans
plusieurs États ou voyageait d'un État à un autre sans s'être installé de façon permanente
dans un État, sa nationalité ou le lieu de situation de ses principaux biens pourrait constituer
un critère particulier pour l'appréciation globale de toutes les circonstances de fait ; 

Attendu que l'arrêt relève que le défunt partageait son temps entre les États-Unis et l'Europe,
et plus spécialement Paris, sans que la durée des séjours dans l'un ou l'autre pays puisse être
déterminante pour la solution du litige, de sorte que la nationalité et la situation de l'ensemble
de ses principaux biens constituent les critères particuliers à retenir pour l'appréciation globale
des circonstances de fait permettant de déterminer sa résidence habituelle ; qu'il constate que
Z... H... avait la nationalité américaine, qu'il était né à New York, où il est décédé, qu'il y a
exercé l'ensemble de sa vie professionnelle, qu'il a rédigé son testament à New York, se
déclarant dans ce document « résident à New York », que les membres de sa famille proche
vivaient majoritairement aux États-Unis et qu'il détenait à New York un patrimoine immobilier
constitué de plusieurs immeubles d'une valeur importante, fruit d'une vie professionnelle
entièrement dédiée à l'immobilier new-yorkais auquel il consacrait encore du temps ; qu'il
ajoute que si Mme H... avance un certain nombre d'arguments en faveur d'une résidence
habituelle à Paris du défunt au cours des dernières années de sa vie, il apparaît néanmoins
que celui-ci avait une adresse fixe à New York depuis plus de quarante ans, figurant sur ses
passeports, qu'il a souhaité être enterré auprès de ses parents à Brooklyn, qu'il était domicilié
fiscalement à New York, où il votait régulièrement et qu'il n'était rattaché à aucun organisme
de remboursement de soins médicaux en France ; qu'il énonce encore que l'achat de
l'appartement à Paris réalisé fictivement, ou pas, aux noms des intimés est inopérant, la
résidence habituelle pouvant parfaitement être située chez un tiers, même étranger au cercle
familial, qu'il n'est pas anormal que Z... H... y ait mis des objets personnels ni qu'il en payât les
charges puisqu'il y séjournait, que les appels de charges de copropriété, taxes d'habitation et
factures étaient expédiés à son adresse à New York et que si le défunt a subi deux
interventions chirurgicales à Paris, son médecin traitant, qu'il consultait régulièrement, était à
New York ; que la cour d'appel, qui s'est déterminée par une appréciation souveraine des
éléments de preuve, sans être tenue de s'expliquer spécialement sur ceux qu'elle décidait
d'écarter ni de suivre les parties dans le détail de leur argumentation, et qui n'avait pas à
procéder à une recherche que ses constatations rendaient inopérante, a estimé que la
résidence habituelle du défunt était située à New York, ce dont elle a exactement déduit que la
juridiction française était incompétente pour statuer sur sa succession ; que le moyen n'est pas
fondé ; (…)".

Mots-Clefs: Succession
Compétence
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Résidence habituelle

Article 5 - Accord d'élection de for

1. Lorsque la loi choisie par le défunt pour régir sa succession en vertu de l'article 22 est la loi
d'un État membre, les parties concernées peuvent convenir que la ou les juridictions de cet État
membre ont compétence exclusive pour statuer sur "toute question concernant la succession" (
rectificatif, JO L 243/9 du 23.09.2019).

2. Cet accord d'élection de for est conclu par écrit, daté et signé par les parties concernées. Toute
transmission par voie électronique qui permet de consigner durablement la convention est
considérée comme revêtant une forme écrite.

CJUE, 16 juil. 2020, E.E., Aff. C-80/19

Aff. C-80/19, Concl. M. Campos Sánchez-Bordona

Dispositif 5 (et motif 96) : "Les articles 4, 5, 7 et 22 ainsi que l’article 83, paragraphes 2 et 4,
du règlement n° 650/2012 doivent être interprétés en ce sens que la volonté du de cujus ainsi
que l’accord entre ses successibles peuvent conduire à la détermination d’une juridiction
compétente en matière de successions et à l’application d’une loi successorale d’un État
membre autre que celles qui résulteraient de l’application des critères dégagés par ce
règlement".

 

Mots-Clefs: Succession
Juridiction (notion)
Notaire
Décision (notion)
Certificat
Acte authentique
Loi applicable
Convention attributive de juridiction

Q. préj. (LT), 4 févr. 2019, E. E., Aff. C-80/19

Aff. C-80/19
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Partie requérante: E. E.

Autres parties: Une notaire de la quatrième étude notariale de la ville de Kaunas [nom de la
notaire], K.-D. E.

1) Est-ce que la situation de l’affaire au principal, où une citoyenne lituanienne, dont la
résidence habituelle était éventuellement dans un autre État membre à la date de son décès,
mais qui n’avait en tout état de cause jamais rompu ses liens avec son pays d’origine et qui,
notamment, avait établi un testament avant son décès en Lituanie, par lequel elle avait légué
tous ses biens à son héritier, un citoyen lituanien, et où il est apparu au moment de l’ouverture
de la succession que l’ensemble de l’héritage consistait en un bien immobilier situé en
Lituanie, et où, par ailleurs, son mari survivant, ressortissant d’un autre État membre, avait
clairement exprimé son intention de renoncer à toutes prétentions sur les biens de la défunte,
n’avait pas pris part à la procédure juridictionnelle en Lituanie et avait consenti à la
compétence des juridictions lituaniennes et à l’application du droit lituanien, doit être
considérée, au sens des dispositions du règlement 650/2012, comme une succession ayant
une incidence transfrontalière auquel ce règlement devrait s’appliquer ? 

2) Les notaires lituaniens, qui ouvrent une succession, délivrent un certificat du droit sur la
succession et opèrent les autres actes nécessaires pour que les héritiers fassent valoir leurs
droits, doivent-ils être considérés comme des «juridictions» au sens de l’article 3, paragraphe
2, du règlement 650/2012, compte tenu du fait que les notaires respectent dans leur activité
les principes d’impartialité et d’indépendance, que leurs décisions lient les notaires ou les
autorités judiciaires, et que leurs actes peuvent faire l’objet d’une procédure juridictionnelle ? 

3) Si la réponse à la deuxième question est positive, les certificats du droit sur la succession
délivrés par les notaires lituaniens doivent-ils être considérés comme des décisions au sens
de l’article 3, paragraphe 1, sous g), du règlement 650/2012 et faudrait-il de ce fait établir une
compétence aux fins de les délivrer ? 

4) Si la réponse à la deuxième question est négative, les dispositions de l’article 4, de l’article
59 du règlement 650/2012 (en combinaison ou séparément, mais pas uniquement) doivent-
elles être interprétées en ce sens que les notaires lituaniens ont le droit, sans appliquer les
règles générales de compétence, de délivrer des certificats du droit sur la succession, et que
ces derniers soient considérés comme étant des documents authentiques, entraînant aussi
des effets juridiques dans les autres États membres ? 

5) L’article 4 du règlement 650/2012 (ou d’autres dispositions de ce règlement) doit-il être
interprété en ce sens que la résidence habituelle du défunt peut être fixée seulement dans un
État membre spécifique ? 

6) Les dispositions des articles 4, 5, 7, 22 du règlement 650/2012 (en combinaison ou
séparément, mais pas uniquement) doivent-elles être interprétées et appliquées en ce sens
qu’en vertu des circonstances factuelles de l’affaire mentionnées à la première question, les
parties intéressées en l’espèce ont consenti à la compétence des juridictions lituaniennes et à
l’application du droit lituanien ?



MOTS CLEFS: Succession

Article 6 - Déclinatoire de compétence en
cas de choix de loi

Lorsque la loi choisie par le défunt pour régir sa succession en vertu de l'article 22 est la loi d'un
État membre, la juridiction saisie en vertu de l'article 4 ou 10:

a) peut, à la demande de l'une des parties à la procédure, décliner sa compétence si elle considère
que les juridictions de l'État membre dont la loi a été choisie sont mieux placées pour statuer sur
la succession compte tenu des circonstances pratiques de celle-ci, telles que la résidence habituelle
des parties et la localisation des biens; ou

b) décline sa compétence si les parties à la procédure sont convenues, conformément à l'article 5,
de conférer la compétence à la ou aux juridictions de l'État membre dont la loi a été choisie.

CJUE, 9 sept. 2021, RK c. CR, Aff. C-422/20

Aff. C-422/20, Concl. M. Szpunar

Dispositif 1 : "L’article 7, sous a), du règlement (UE) n° 650/2012 (…), doit être interprété en
ce sens que, pour qu’il y ait déclinatoire de compétence, au sens de l’article 6, sous a), de ce
règlement, en faveur des juridictions de l’État membre dont la loi a été choisie par le défunt, il
n’est pas nécessaire que la juridiction préalablement saisie ait décliné sa compétence de
manière expresse, mais il faut que cette intention ressorte sans équivoque de la décision
qu’elle a rendue à cet égard." 

Dispositif 2: "L’article 6, sous a), l’article 7, sous a), et l’article 39 du règlement n° 650/2012
doivent être interprétés en ce sens que la juridiction de l’État membre saisie à la suite d’un
déclinatoire de compétence n’est pas habilitée à contrôler si les conditions établies à ces
dispositions étaient réunies pour que la juridiction préalablement saisie puisse décliner sa
compétence." 

Dispositif 3 : "L’article 6, sous a), et l’article 7, sous a), du règlement n° 650/2012 doivent être
interprétés en ce sens que les règles de compétence prévues à ces dispositions trouvent à
s’appliquer également dans le cas où, dans son testament établi avant le 17 août 2015, le
défunt n’avait pas choisi la loi applicable à la succession et où la désignation de cette loi
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résulte du seul article 83, paragraphe 4, de ce règlement."

Mots-Clefs: Succession
Compétence
Résidence habituelle
Loi applicable

Article 7 - Compétence en cas de choix de
loi

Les juridictions d'un État membre dont la loi avait été choisie par le défunt en vertu de l'article 22
sont compétentes pour statuer sur la succession, à condition:

a) qu'une juridiction préalablement saisie ait décliné sa compétence dans la même affaire, en
vertu de l'article 6;

b) que les parties à la procédure soient convenues, conformément à l'article 5, de conférer la
compétence à la ou aux juridictions de cet État membre; ou

c) que les parties à la procédure aient expressément accepté la compétence de la juridiction saisie.

CJUE, 9 sept. 2021, RK c. CR, Aff. C-422/20

Aff. C-422/20, Concl. M. Szpunar

Dispositif 1 : "L’article 7, sous a), du règlement (UE) n° 650/2012 (…), doit être interprété en
ce sens que, pour qu’il y ait déclinatoire de compétence, au sens de l’article 6, sous a), de ce
règlement, en faveur des juridictions de l’État membre dont la loi a été choisie par le défunt, il
n’est pas nécessaire que la juridiction préalablement saisie ait décliné sa compétence de
manière expresse, mais il faut que cette intention ressorte sans équivoque de la décision
qu’elle a rendue à cet égard." 

Dispositif 2: "L’article 6, sous a), l’article 7, sous a), et l’article 39 du règlement n° 650/2012
doivent être interprétés en ce sens que la juridiction de l’État membre saisie à la suite d’un
déclinatoire de compétence n’est pas habilitée à contrôler si les conditions établies à ces
dispositions étaient réunies pour que la juridiction préalablement saisie puisse décliner sa
compétence." 

Dispositif 3 : "L’article 6, sous a), et l’article 7, sous a), du règlement n° 650/2012 doivent être
interprétés en ce sens que les règles de compétence prévues à ces dispositions trouvent à
s’appliquer également dans le cas où, dans son testament établi avant le 17 août 2015, le
défunt n’avait pas choisi la loi applicable à la succession et où la désignation de cette loi
résulte du seul article 83, paragraphe 4, de ce règlement."

Mots-Clefs: Succession
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Compétence
Résidence habituelle
Loi applicable

CJUE, 16 juil. 2020, E.E., Aff. C-80/19

Aff. C-80/19, Concl. M. Campos Sánchez-Bordona

Dispositif 5 (et motif 96) : "Les articles 4, 5, 7 et 22 ainsi que l’article 83, paragraphes 2 et 4,
du règlement n° 650/2012 doivent être interprétés en ce sens que la volonté du de cujus ainsi
que l’accord entre ses successibles peuvent conduire à la détermination d’une juridiction
compétente en matière de successions et à l’application d’une loi successorale d’un État
membre autre que celles qui résulteraient de l’application des critères dégagés par ce
règlement".

Mots-Clefs: Succession
Juridiction (notion)
Notaire
Décision (notion)
Certificat
Acte authentique
Loi applicable
Convention attributive de juridiction

Concl., 26 mars 2020, sur Q. préj. (LT), 4
févr. 2019, E. E., Aff. C-80/19

Aff. C-80/19, Concl. M. Campos Sánchez-Bordona

Partie requérante: E. E.

Autres parties: Une notaire de la quatrième étude notariale de la ville de Kaunas [nom de la
notaire], K.-D. E.

1) Est-ce que la situation de l’affaire au principal, où une citoyenne lituanienne, dont la
résidence habituelle était éventuellement dans un autre État membre à la date de son décès,
mais qui n’avait en tout état de cause jamais rompu ses liens avec son pays d’origine et qui,
notamment, avait établi un testament avant son décès en Lituanie, par lequel elle avait légué
tous ses biens à son héritier, un citoyen lituanien, et où il est apparu au moment de l’ouverture
de la succession que l’ensemble de l’héritage consistait en un bien immobilier situé en
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Lituanie, et où, par ailleurs, son mari survivant, ressortissant d’un autre État membre, avait
clairement exprimé son intention de renoncer à toutes prétentions sur les biens de la défunte,
n’avait pas pris part à la procédure juridictionnelle en Lituanie et avait consenti à la
compétence des juridictions lituaniennes et à l’application du droit lituanien, doit être
considérée, au sens des dispositions du règlement 650/2012, comme une succession ayant
une incidence transfrontalière auquel ce règlement devrait s’appliquer ? 

2) Les notaires lituaniens, qui ouvrent une succession, délivrent un certificat du droit sur la
succession et opèrent les autres actes nécessaires pour que les héritiers fassent valoir leurs
droits, doivent-ils être considérés comme des «juridictions» au sens de l’article 3, paragraphe
2, du règlement 650/2012, compte tenu du fait que les notaires respectent dans leur activité
les principes d’impartialité et d’indépendance, que leurs décisions lient les notaires ou les
autorités judiciaires, et que leurs actes peuvent faire l’objet d’une procédure juridictionnelle ? 

3) Si la réponse à la deuxième question est positive, les certificats du droit sur la succession
délivrés par les notaires lituaniens doivent-ils être considérés comme des décisions au sens
de l’article 3, paragraphe 1, sous g), du règlement 650/2012 et faudrait-il de ce fait établir une
compétence aux fins de les délivrer ? 

4) Si la réponse à la deuxième question est négative, les dispositions de l’article 4, de l’article
59 du règlement 650/2012 (en combinaison ou séparément, mais pas uniquement) doivent-
elles être interprétées en ce sens que les notaires lituaniens ont le droit, sans appliquer les
règles générales de compétence, de délivrer des certificats du droit sur la succession, et que
ces derniers soient considérés comme étant des documents authentiques, entraînant aussi
des effets juridiques dans les autres États membres ? 

5) L’article 4 du règlement 650/2012 (ou d’autres dispositions de ce règlement) doit-il être
interprété en ce sens que la résidence habituelle du défunt peut être fixée seulement dans un
État membre spécifique ? 

6) Les dispositions des articles 4, 5, 7, 22 du règlement 650/2012 (en combinaison ou
séparément, mais pas uniquement) doivent-elles être interprétées et appliquées en ce sens
qu’en vertu des circonstances factuelles de l’affaire mentionnées à la première question, les
parties intéressées en l’espèce ont consenti à la compétence des juridictions lituaniennes et à
l’application du droit lituanien ?

Conclusions de l'AG M. Campos Sánchez-Bordona : 

"1) (…)

7)  L’article 7, sous c), du règlement n° 650/2012 doit être interprété en ce sens que la
déclaration faite par une partie intéressée en dehors de la procédure, en vertu de laquelle elle
admet la compétence des juridictions aux fins d’une procédure engagée par d’autres parties,
équivaut à une acceptation expresse de la compétence desdites juridictions, si cette



déclaration satisfait aux conditions de temps et de forme requises par les règles procédurales
du for."

MOTS CLEFS: Succession
Compétence
Prorogation de compétence
Consentement
Forme (validité formelle)
Droit national

Article 8 - Clôture de la procédure devant la
juridiction saisie d'office en cas de choix de
loi

Une juridiction qui a engagé d'office une procédure en matière de succession en vertu de l'article
4 ou 10 clôt la procédure si les parties à la procédure sont convenues de régler la succession à
l'amiable par voie extrajudiciaire dans l'État membre dont la loi avait été choisie par le défunt en
vertu de l'article 22.

Article 9 - Compétence fondée sur la
comparution

1. Lorsque, au cours de la procédure devant une juridiction d'un État membre exerçant la
compétence en vertu de l'article 7, il apparaît que toutes les parties à ladite procédure n'étaient
pas parties à l'accord d'élection de for, la juridiction continue d'exercer sa compétence si les
parties à la procédure qui n'étaient pas parties à l'accord comparaissent sans contester la
compétence de la juridiction.

2. Si la compétence de la juridiction visée au paragraphe 1 est contestée par des parties à la
procédure qui n'étaient pas parties à l'accord, la juridiction décline sa compétence.

Dans ce cas, la compétence pour statuer sur la succession appartient aux juridictions compétentes
en vertu de l'article 4 ou 10.

Article 10 - Compétences subsidiaires

1. Lorsque la résidence habituelle du défunt au moment du décès n'est pas située dans un État
membre, les juridictions de l'État membre dans lequel sont situés des biens successoraux sont
néanmoins compétentes pour statuer sur l'ensemble de la succession dans la mesure où:
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a) le défunt possédait la nationalité de cet État membre au moment du décès; ou, à défaut,

b) le défunt avait sa résidence habituelle antérieure dans cet État membre, pour autant que, au
moment de la saisine de la juridiction, il ne se soit pas écoulé plus de cinq ans depuis le
changement de cette résidence habituelle.

2. Lorsque aucune juridiction d'un État membre n'est compétente en vertu du paragraphe 1, les
juridictions de l'État membre dans lequel sont situés des biens successoraux sont néanmoins
compétentes pour statuer sur ces biens.

CJUE, 7 nov. 2024, LS c. PL [Hantoch], Aff.
C-291/23

Aff. C-291/23

Dispositif : "L’article 10, paragraphe 1, du règlement (UE) n° 650/2012 (…), doit être interprété
en ce sens que : afin de déterminer si peut s’exercer la compétence subsidiaire, pour statuer
sur l’ensemble de la succession, des juridictions de l’État membre dans lequel sont situés des
biens successoraux, il y a lieu d’examiner si ces biens sont situés dans cet État membre non
pas au moment de la saisine de ces juridictions, mais au moment du décès".

Mots-Clefs: Succession
Compétence
Résidence habituelle
Nationalité
Biens successoraux
Etat tiers

CJUE, 17 juil. 2023, PA c. MO [Jurtuka?a],
Aff. C-55/23 [Ord.]

Aff. C-55/23

Dispositif 1 : "L’article 10, paragraphe 1, sous a), du règlement (UE) n° 650/2012 (…), doit être
interprété en ce sens que : la règle de compétence subsidiaire prévue par cette disposition ne
trouve à s’appliquer que lorsque la résidence habituelle du défunt au moment du décès était
située dans un État membre non lié par ce règlement ou dans un État tiers".

Mots-Clefs: Succession
Compétence
Résidence habituelle
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Nationalité
Biens successoraux
Etat tiers

CJUE, 7 avr. 2022, V A et Z A, Aff. C-645/20

Aff. C-645/20, concl. M. Campos Sánchez-Bordona

Motif 29 : "Il ressort ainsi des termes de l’article 10, paragraphe 1, sous a), du règlement n°
650/2012 que les deux critères prévus par cette disposition, aux fins de l’attribution de la
compétence aux juridictions d’un État membre dans le cas où la résidence habituelle du défunt
au moment de son décès n’est pas située dans cet État membre, sont, d’une part, l’existence
de biens successoraux dans ledit État membre et, d’autre part, la possession de la nationalité
du même État membre, par le défunt, au moment de son décès. Il ne découle, en revanche,
nullement de ces termes que l’attribution d’une telle compétence dépendrait d’une action
quelconque de la part du défunt ou d’une partie intéressée. Bien au contraire, ainsi que M.
l’avocat général l’a relevé, en substance, aux points 67 et 68 de ses conclusions, l’emploi de
l’expression « sont […] compétentes », est de nature à indiquer que les compétences prévues
à l’article 10, paragraphe 1, de ce règlement ont un caractère obligatoire".

Motif 33 : "Il y a lieu de relever, à cet égard, que, ainsi que M. l’avocat général l’a relevé aux
points 47 et 65 de ses conclusions, il n’existe pas de rapport hiérarchique entre le for établi à
l’article 4 du règlement n° 650/2012 et le for établi à l’article 10 de celui-ci, puisque chacun
d’entre eux vise des cas de figure distincts. De même, le fait que les compétences visées à
l’article 10 de ce règlement soient qualifiées de « subsidiaires » ne signifie pas que cette
disposition serait moins contraignante que celle de l’article 4 dudit règlement, relative à la
compétence générale".

Motif 36 : "(…) le règlement n° 650/2012 prévoit les règles de compétence juridictionnelle
internationale pour l’ensemble de la succession, lesquelles sont fondées sur des critères
objectifs. Dans cette perspective, l’article 10, paragraphe 1, de ce règlement contribue à
garantir l’accès à la justice des héritiers et des légataires, des autres personnes proches du
défunt ainsi que des créanciers d’une succession, lorsque la situation concernée présente des
liens étroits avec un État membre en raison, notamment, de l’existence de biens successoraux
sur le territoire de ce dernier".

Motif 41 : "Ainsi, dans la mesure où les règles de compétence subsidiaire établies à l’article
10, paragraphe 1, du règlement n° 650/2012 contribuent à réaliser cet objectif de bonne
administration de la justice, l’application de cette disposition ne saurait dépendre du fait qu’elle
n’a pas été invoquée par l’une ou l’autre partie à la procédure concernée".

Motif 42 : "En effet, ainsi que M. l’avocat général l’a relevé au point 87 de ses conclusions, il
convient d’interpréter l’article 10 du règlement n° 650/2012 à la lumière de l’article 15 de celui-
ci, en ce sens que, si cet article 10 n’oblige pas la juridiction saisie, à rechercher activement
une base factuelle pour statuer sur sa compétence dans un litige donné, ledit article lui impose
de déterminer, en prenant en considération les faits non contestés, le fondement de sa
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compétence, lequel peut éventuellement être distinct de celui allégué par le requérant".

Motif 43 : "En particulier, il y a lieu de relever qu’une déclaration d’incompétence, par la
juridiction saisie en vertu de l’article 15 du règlement n° 650/2012, nécessite un examen
préalable de tous les critères établis au chapitre II du règlement n° 650/2012 et que, dans le
cadre de cet examen, cette juridiction est tenue d’examiner sa compétence éventuelle à la
lumière de toutes les informations dont elle dispose. Dès lors, un tel examen ne saurait être
effectué au regard de la seule règle de compétence expressément invoquée par les parties
intéressées".

Motif 44 : "Cette interprétation n’est pas remise en cause par l’argumentation de la juridiction
de renvoi, selon laquelle l’article 10 du règlement n° 650/2012 dérogerait au principe de la
coïncidence des compétences judiciaire et législative de sorte que la juridiction saisie serait
conduite à appliquer la loi de l’État de résidence habituelle du défunt au moment de son
décès. En effet, l’objectif, visé au considérant 27 de ce règlement, de faire coïncider la
compétence juridictionnelle et le droit applicable ne revêt pas, comme M. l’avocat général l’a
relevé au point 70 de ses conclusions, un caractère absolu".

Dispositif : "L'article 10, paragraphe 1, sous a), du règlement (UE) n° 650/2012 (…), doit être
interprété en ce sens qu’une juridiction d’un État membre doit relever d’office sa compétence
au titre de la règle de compétence subsidiaire prévue à cette disposition lorsque, ayant été
saisie sur le fondement de la règle de compétence générale établie à l’article 4 de ce
règlement, elle constate qu’elle n’est pas compétente au titre de cette dernière disposition". 

Mots-Clefs: Successions
Compétence
Immeuble
Office du juge

Concl., 2 déc. 2021, sous Q. préj. (FR), 1er
déc. 2020, V A, Z A c. TP, Aff. C-645/20

Aff. C-645/30, Concl. M. Campos Sánchez-Bordona

Parties requérantes: V A, Z A

Partie défenderesse: TP

Les dispositions de l’article 10, point 1a), du règlement (UE) no 650/2012 (…) doivent-elles
être interprétées en ce sens que, lorsque la résidence habituelle du défunt au moment du
décès n’est pas située dans un État membre, la juridiction d’un État membre dans lequel la
résidence habituelle du défunt n’était pas fixée mais qui constate que celui-ci avait la
nationalité de cet État et y possédait des biens doit, d’office, relever sa compétence
subsidiaire prévue par ce texte?
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Conclusions de l'AG M. Campos Sánchez-Bordona :

"L’article 10, paragraphe 1, sous a), du règlement (UE) no 650/2012 du Parlement européen et
du Conseil, du 4 juillet 2012, relatif à la compétence, la loi applicable, la reconnaissance et
l’exécution des décisions, et l’acceptation et l’exécution des actes authentiques en matière de
successions et à la création d’un certificat successoral européen, doit être interprété en ce
sens que, lorsque le défunt n’avait pas sa dernière résidence habituelle dans un État membre
de l’Union européenne, la juridiction d’un État membre saisie d’un litige en matière de
successions doit se déclarer d’office compétente pour statuer sur l’ensemble de la succession
si, au vu des faits allégués par les parties et non contestés, le défunt avait la nationalité de cet
État au moment de son décès et possédait des biens qui y étaient situés."

MOTS CLEFS: Successions
Résidence habituelle
Etat tiers
Office du juge

Civ. 1e, 21 sept. 2022, n° 19-15438

Pourvoi n° 19-15438

Décisions parallèles et/ou à un autre stade de la procédure: 
CJUE, 7 avril 2022, Aff. C-645/20

Motifs :

"Vu l'article 10, § 1, sous a), du règlement (UE) n° 650/2012 du Parlement européen et du
Conseil du 4 juillet 2012 (…):

8. Selon ce texte, titré « Compétences subsidiaires », lorsque la résidence habituelle du défunt
au moment du décès n'est pas située dans un État membre, les juridictions de l'État membre
dans lequel sont situés des biens successoraux sont néanmoins compétentes pour statuer sur
l'ensemble de la succession dans la mesure où le défunt possédait la nationalité de cet État
membre au moment du décès.

9. Par son arrêt (…) du 7 avril 2022, la CJUE a dit pour droit que ce texte « doit être interprété
en ce sens qu'une juridiction d'un État membre doit relever d'office sa compétence au titre de
la règle de compétence subsidiaire prévue à cette disposition lorsque, ayant été saisie sur le
fondement de la règle de compétence générale établie à l'article 4 de ce règlement, elle
constate qu'elle n'est pas compétente au titre de cette dernière disposition. »

10. Pour déclarer la juridiction française incompétente pour statuer sur la succession de [Y] [H]
et désigner un mandataire successoral, l'arrêt retient que la résidence habituelle du défunt
était située au Royaume-Uni.

11. En statuant ainsi, alors qu'il résultait de ses constatations que [Y] [H] avait la nationalité
française et possédait des biens situés en France, la cour d'appel, qui n'a pas, en
conséquence, relevé d'office sa compétence subsidiaire, a violé le texte susvisé.
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Portée et conséquences de la cassation

12. Comme suggéré en demande, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code
de l'organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

13. L'intérêt d'une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de cassation
statue au fond.

14. La cour d'appel ayant constaté que [Y] [H] avait la nationalité française et possédait des
biens situés en France, les juridictions françaises sont donc compétentes pour statuer sur
l'ensemble de sa succession en application de l'article 10, § 1, sous a), du Règlement (UE) n°
650/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012.

Par ces motifs, la Cour : casse et annule, (…)".

Mots-Clefs: Successions
Compétence
Immeuble
Office du juge

Civ. 1e, 29 mai 2019, n° 18-13383

Pourvoi n° 18-13383

Motifs: "Mais attendu qu'aux termes de l'article 10, paragraphe 2, du règlement UE n°
650/2012, lorsque la résidence habituelle du défunt au moment du décès n'est pas située dans
un Etat membre et qu'aucune juridiction d'un État membre n'est compétente en vertu du
paragraphe 1, les juridictions de l'État membre dans lequel sont situés des biens
successoraux sont néanmoins compétentes pour statuer sur ces biens ; qu'ayant constaté que
le titre de propriété de l'appartement situé [...] , était établi au nom des consorts H... et relevé
qu'il appartiendrait à la juridiction compétente de déterminer la masse successorale, l'arrêt
retient qu'en l'état actuel de la procédure, aucun bien immobilier appartenant au défunt n'est
situé sur le territoire français ; qu'en l'état de ses constatations et appréciations, dont résultait
l'absence de biens successoraux situés en France, la cour d'appel a légalement justifié sa
décision d'écarter la compétence subsidiaire du tribunal de grande instance de Paris ; (…)".

Mots-Clefs: Succession
Compétence
Immeuble

Article 11 - Forum necessitatis

Lorsque aucune juridiction d'un État membre n'est compétente en vertu d'autres dispositions du
présent règlement, les juridictions d'un État membre peuvent, dans des cas exceptionnels, statuer
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sur la succession si une procédure ne peut raisonnablement être introduite ou conduite, ou se
révèle impossible dans un État tiers avec lequel l'affaire a un lien étroit.

L'affaire doit présenter un lien suffisant avec l'État membre dont relève la juridiction saisie.

Article 12 - Limitation de la procédure

1. Lorsque la masse successorale comprend des biens situés dans un État tiers, la juridiction saisie
pour statuer sur la succession peut, à la demande d'une des parties, décider de ne pas statuer sur
l'un ou plusieurs de ces biens si l'on peut s'attendre à ce que la décision qu'elle rendrait sur les
biens en question ne soit pas reconnue ou, le cas échéant, ne soit pas déclarée exécutoire dans ledit
État tiers.

2. Le paragraphe 1 ne porte pas atteinte au droit des parties de limiter la portée de la procédure
en vertu du droit de l'État membre dont la juridiction est saisie.

Article 13 - Acceptation de la succession,
d'un legs ou d'une réserve héréditaire, ou
renonciation à ceux-ci

Outre la juridiction compétente pour statuer sur la succession au titre du présent règlement, les
juridictions de l'État membre de la résidence habituelle de toute personne qui, en vertu de la loi
applicable à la succession, peut faire une déclaration devant une juridiction concernant
l'acceptation de la succession, d'un legs ou d'une réserve héréditaire ou la renonciation à ceux-ci,
ou une déclaration visant à limiter la responsabilité de la personne concernée à l'égard des dettes
de la succession, sont compétentes pour recevoir ce type de déclarations lorsque, en vertu de la loi
de cet État membre, ces déclarations peuvent être faites devant une juridiction.

CJUE, 2 juin 2022, T.N. et N.N., Aff. C-617/20

Aff. C-617/20, Concl. M. Szpunar

Dispositif : "Les articles 13 et 28 du règlement (UE) n° 650/2012 (…), doivent être interprétés
en ce sens qu’une déclaration concernant la renonciation à la succession faite par un héritier
devant une juridiction de l’État membre de sa résidence habituelle est considérée comme
valable quant à la forme dès lors que les exigences de forme applicables devant cette
juridiction ont été respectées, sans qu’il soit nécessaire, aux fins de cette validité, qu’elle
remplisse les exigences de forme requises par la loi applicable à la succession".

Mots-Clefs: Successions
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Loi applicable
Forme (validité formelle)
Renonciation (à la succession)
Compétence

Article 14 - Saisine d'une juridiction

Aux fins du présent chapitre, une juridiction est réputée saisie:

a) à la date à laquelle l'acte introductif d'instance ou un acte équivalent est déposé auprès de la
juridiction, à condition que le demandeur n'ait pas négligé par la suite de prendre les mesures
qu'il était tenu de prendre pour que l'acte soit notifié ou signifié au défendeur;

b) si l'acte doit être notifié ou signifié avant d'être déposé auprès de la juridiction, à la date à
laquelle il est reçu par l'autorité chargée de la notification ou de la signification, à condition que le
demandeur n'ait pas négligé par la suite de prendre les mesures qu'il était tenu de prendre pour
que l'acte soit déposé auprès de la juridiction; ou

c) si la procédure est engagée d'office, à la date à laquelle la décision d'engager la procédure est
prise par la juridiction, ou, si une telle décision n'est pas requise, à la date à laquelle l'affaire est
enregistrée par la juridiction.

Article 15 - Vérification de la compétence

La juridiction d'un État membre saisie d'une affaire de succession pour laquelle elle n'est pas
compétente en vertu du présent règlement se déclare d'office incompétente.

Article 16 - Vérification de la recevabilité

1. Lorsque le défendeur qui a sa résidence habituelle dans un État autre que l'État membre où
l'action a été intentée ne comparaît pas, la juridiction compétente sursoit à statuer aussi
longtemps qu'il n'est pas établi que le défendeur a été mis à même de recevoir l'acte introductif
d'instance ou un acte équivalent en temps utile pour pouvoir se défendre ou que toute diligence a
été faite à cette fin.

2. L'article 19 du règlement (CE) n° 1393/2007 du Parlement et du Conseil du 13 novembre 2007
relatif à la signification et à la notification dans les États membres des actes judiciaires et
extrajudiciaires en matière civile et commerciale (signification ou notification des actes)1

s'applique en lieu et place du paragraphe 1 du présent article si l'acte introductif d'instance ou un
acte équivalent a dû être transmis d'un État membre à un autre en exécution dudit règlement.
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3. Lorsque le règlement (CE) n° 1393/2007 n'est pas applicable, l'article 15 de la convention de La
Haye du 15 novembre 1965 relative à la signification et à la notification à l'étranger des actes
judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale s'applique si l'acte introductif
d'instance ou un acte équivalent a dû être transmis à l'étranger en vertu de cette convention.

JO L 324 du 10.12.2007, p. 79.1.

Article 17 - Litispendance

1. Lorsque des demandes ayant le même objet et la même cause sont formées entre les mêmes
parties devant des juridictions d'États membres différents, toute juridiction saisie en second lieu
sursoit d'office à statuer jusqu'à ce que la compétence de la juridiction première saisie soit établie.

2. Lorsque la compétence de la juridiction première saisie est établie, la juridiction saisie en
second lieu se dessaisit en faveur de celle-ci.

Article 18 - Connexité

1. Lorsque des demandes connexes sont pendantes devant des juridictions d'États membres
différents, la juridiction saisie en second lieu peut surseoir à statuer.

2. Lorsque ces demandes sont pendantes au premier degré, la juridiction saisie en second lieu peut
également se dessaisir, à la demande de l'une des parties, à condition que la juridiction première
saisie soit compétente pour connaître des demandes en question et que sa loi permette leur
jonction.

3. Sont connexes, aux fins du présent article, les demandes liées entre elles par un rapport si étroit
qu'il y a intérêt à les instruire et à les juger en même temps afin d'éviter des décisions qui
pourraient être inconciliables si les causes étaient jugées séparément.

Article 19 - Mesures provisoires et
conservatoires

Les mesures provisoires et conservatoires prévues par la loi d'un État membre peuvent être
demandées aux juridictions de cet État, même si, en vertu du présent règlement, les juridictions
d'un autre État membre sont compétentes pour connaître du fond.
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